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Le postulat de Cesla Amarelle (ps, VD) vise une meilleure prise en charge médicale des
victimes de violences domestiques. Le Conseil fédéral est chargé de rédiger un rapport
répertoriant toutes les pratiques cantonales dans ce domaine, pour mieux mettre en
lumière les manques à combler et juger de l'opportunité de créer une base légale dans
la loi fédérale sur l'aide aux victimes d'infraction (LAVI). En effet, une prise en charge
médicale rigoureuse, et notamment un constat de coups et blessures (CCB)
soigneusement réalisé, permet à de nombreuses victimes d'attester légalement des
torts endurés et facilite ainsi également les procédures judiciaires. C'est pour ces
raisons que le groupe socialiste du parlement estime que la Confédération se doit
d'intervenir sur un thème certes fondamentalement cantonal, mais tellement
hétérogène qu'une harmonisation est plus que nécessaire. C'est sur ce point-là que se
fonde l'opposition du conseiller Toni Bortoluzzi (udc, ZH) qui estime qu'une telle
demande accable l'administration fédérale de travail supplémentaire inutile. Lors du
débat, la présidente de la Confédération Simonetta Sommaruga est intervenue pour
rappeler que la LAVI dépendait autant des cantons que de la Confédération et qu'une
coopération de ces deux niveaux était vivement souhaitée pour mener à bien
l'entreprise de coordination à laquelle le Conseil fédéral estime pertinent de participer.
La socialiste n'a apparemment pas su convaincre les groupes udc et radical-libéral ainsi
que la moitié du groupe démocrate chrétien qui représentent les 90 voix opposées au
projet. Les 98 voix restantes ont cependant permis au mandat d'être attribué au
Conseil fédéral. 1

POSTULAT
DATUM: 05.05.2015
SOPHIE GUIGNARD

En novembre 2014, le groupe socialiste avait déposé un postulat demandant au Conseil
fédéral de faire la lumière sur la prise en charge médicale des victimes de violences
domestiques dans les cantons. A l'origine de cette demande, le constat que les mesures
diffèrent énormément selon les cantons, notamment pour ce qui est de la prise en
compte de ces violences comme enjeu de santé publique. La récente Unité de
médecine des violences (UMV) au sein du Centre hospitalier universitaire vaudois dans
le canton de Vaud avait été citée comme exemple de bonne pratique. Son approche
intégrative et pluridisciplinaire permet une importante prise en charge des victimes
grâce à plusieurs mécanismes, comme par exemple la réalisation systématique de
constats médicaux de coups et blessures, ainsi qu'une solide formation pour tous les
acteurs concernés, à savoir dans la santé, la police, la justice et le social. Le postulat
proposait également la nécessité de créer une base légale dans la LAVI qui permettrait
une harmonisation dans le sens des meilleures pratiques.

Le rapport, publié en mars 2020, présente un état des lieux des concepts cantonaux et
cite également le CHUV, ainsi que l'hôpital de l'Île à Berne, comme de bons élèves. Les
recommandations du Conseil fédéral à la fin du rapport ne vont cependant pas aussi
loin que l'aurait souhaité le groupe socialiste. Les sept sages soulignent les dispositions
légales existantes, les estimant suffisantes, notamment en ce qui concerne la
formation. Ils chargeront le DFJP de réfléchir à la manière dont les coûts liés à
l'élaboration de constats médicaux utilisables face à la justice pourraient être intégrés
dans leurs recommandations. Ils se disent également disposés à examiner l'opportunité
d'inscrire un mandat d'information et de sensibilisation à l'attention des autorités
concernant l'aide aux victimes dans une révision future de la LAVI. Les compétences de
la prise en charge médicale des victimes de violences domestiques restent cependant
au niveau des cantons et ne nécessitent pour le Conseil fédéral pas de régler la matière
dans la LAVI. 2

POSTULAT
DATUM: 20.03.2020
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CN 2015, p.664 ss.
2) Rapport du CF donnant suite au postulat 14.4026 Groupe socialiste du 26.11.2014
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